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’Union européenne est 
volontiers considérée comme 
une fédération d’États et de 
citoyens. Si le rôle des États 

dans la construction européenne est 
aisément identifiable, les modes 
d’expression de la citoyenneté 
européenne sont moins affirmés et 
plus diffus. D’où l’intérêt d’en évoquer 
les diverses manifestations. Certes la 
citoyenneté européenne consiste 
formellement en des droits 
spécifiques qui s’ajoutent à ceux de la 
citoyenneté nationale et dont le droit 
de circuler et séjourner librement à 
l’intérieur de l’Union est 
immédiatement tangible. 
 
Mais elle s’exprime aussi à travers les études d’opinion qui révèlent 
tant l’ampleur du soutien à l’Union que l’identité composite qu’elle 
génère. L’exercice du droit de vote à travers les élections européennes 
mais aussi à l’occasion des référendums nationaux sur les traités 
européens tout comme le vote des résidents européens non-nationaux 
aux élections locales traduisent la participation politique des citoyens-
électeurs de l’UE. 
 
La citoyenneté européenne est enfin animée par les courants d’idées 
qui circulent à propos de la construction européenne et qui contribuent 
à former les éléments cognitifs et évaluatifs d’une culture politique 
européenne. Telles sont les diverses expressions de la citoyenneté 
européenne que l’Institut d’études européennes de l’UCL, avec la 
collaboration de son partenaire des FUSL, se propose de mettre en 
lumière et d’analyser à l’occasion d’une journée d’études organisée à 
Louvain-la-Neuve le 19 mars 2010. 

 
 

L
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PROGRAMME 
 

MATINÉE 
 
 
 
10h00 Accueil des participants 
 
10h15  INTRODUCTION 

Vincent DUJARDIN, IEE/UCL 
 
10h30  L’OPINION PUBLIQUE ET LA CONSTRUCTION EUROPÉENNE 

Séance présidée par Sophie DUCHESNE, Sciences Po Paris 

 

L’évolution de l’opinion publique européenne : types et variations du 
soutien 
André-Paul FROGNIER, ISPOLE/UCL  
 
Les perceptions de la légitimité européenne à travers l’expression des 
focus groups 
Virginie VAN INGELCOM, ISPOLE/UCL & Sciences Po Paris  
 
La démocratie participative 
Denis DUEZ, IEE/FUSL 

 
11h15 Pause café 
 
11h30 LES IDÉES ET LA CONSTRUCTION EUROPÉENNE 

Séance présidée par Tanguy DE WILDE, IEE/UCL  
 

Les intellectuels et l’idée européenne – L’histoire d’un désengagement ? 
Geneviève DUCHENNE, IEE/UCL & FUSL 
 
Les débats d’idées sur les enjeux de la construction européenne 
Justine LACROIX, ULB & FUSL 

 
12h15  Pause déjeuner 
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PROGRAMME 
 

APRÈS-MIDI 
 
 
 
14h00 ASPECTS JURIDIQUES DE LA CITOYENNETÉ 

Séance présidée par Marc FALLON, Droit/UCL 
 

Le rôle politique du citoyen européen 
Cédric CHENEVIERE, IEE & Droit/UCL 
 
La légitimité européenne dans la doctrine de la Cour constitutionnelle 
allemande 
Hugues DUMONT, IEE/FUSL 
 
Les droits de citoyenneté européenne 
Jean-Yves CARLIER, Droit/UCL 

 
14h45 Pause café 
 
15h15 L’ÉLECTEUR ET LES ENJEUX EUROPÉENS 

Séance présidée par Pierre VERCAUTEREN, FUCAM  
 

Les élections européennes, élections de second ordre ? 
Christian FRANCK et Lisa ISNARD, IEE/UCL  
 
La citoyenneté européenne sans l’Etat : quels modes d’expression de la 
citoyenneté en contexte de gouvernance ? 
Yves PALAU, Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC) 

 
16h00  COMMENTAIRES ET CONCLUSIONS 

Sophie DUCHESNE, Sciences Po Paris et Pierre VERCAUTEREN, FUCAM 
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INFORMATIONS PRATIQUES 
 
 
 

JOUR ET LIEU 
 

Vendredi 19 mars 2010 
 

Sénat académique 
Halles universitaires 
Place de l’Université, 1 
1348 Louvain-la-Neuve 
 
 

INSCRIPTION 
 

La journée d’études est gratuite (les pauses café vous sont offertes) 
 

Inscription souhaitée pour le lundi 15 mars 2010 au plus tard :   
 

secretariat-euro@uclouvain.be - 010/47.85.50 
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